
DÉBATS DES COMMUNES

Les crédits

[Traduction]

C'est là le véritable problème auquel nous sommes confron-
tés. Tant que nous entendrons ce genre de discours séparatiste de
la part des députés d'en face, nous continuerons d'éprouver des
difficultés économiques parce que ce problème effraie le marché
international.

Si les députés d'en face s'inquiétaient vraiment au sujet de
l'économie de notre pays et voulaient réellement que nous la
renforcions, que nous mettions de l'ordre dans nos affaires finan-
cières, que nous réglions le problème du déficit et que nous
investissions davantage, ils cesseraient de parler de séparation.
Ce serait vraiment la plus grande contribution que les députés
d'en face pourraient apporter au renouveau économique de notre
pays.

M. Darrel Stinson (Okanagan-Shuswap): Monsieur le
Président, je prends aujourd'hui la parole pour appuyer partielle-
ment la motion du Bloc. Après avoir écouté les beaux discours
qui ont été prononcés ici aujourd'hui, je suis un peu perdu.

J'aime bien les observations qui viennent d'en face. J'aime-
rais parler plus précisément de deux questions importantes pour
le développement économique de l'Ouest: premièrement, la lon-
gue inaction du gouvernement en ce qui concerne le dumping de
pommes provenant de l'Etat de Washington et, deuxièmement, le
cafouillage apparemment perpétuel du gouvernement dans le
dossier de la manutention du grain.

Le lundi 9 mai, plus de 400 producteurs de fruits se sont
rassemblés au poste-frontière canado-américain situé près de la
petite localité d'Osoyoos, en Colombie-Britannique. Ils vou-
laient protester contre l'inaction du gouvernement à l'égard d'un
secteur agricole qui produit une denrée extrêmement périssable,
soit la pomme, et qui n'est plus protégé contre les pratiques de
commercialisation déloyales des pomiculteurs américains, en
raison de mesures contradictoires prises par le gouvernement
fédéral.

Voici ce que dit un article paru dans le Times d'Osoyoos:

Lorsque le dumping des pommes américaines est survenu en 1987 et en 1989,
les pomiculteurs de la Colombie-Britannique ont perdu plus de 10 millions de
dollars, mais Ottawa a réagi en assujettissant les pommes à la Loi sur les mesures
spéciales d'importation, une mesure quinquennale protégeant les pomiculteurs
contre le dumping. En février dernier, le Tribunal canadien des importations a
toutefois décidé de ne pas reconduire la mesure, laissant les producteurs à la
merci de ce qu'ils considèrent être une concurrence déloyale.

Imaginez ce qui serait arrivé aux pêcheurs de la côte est si le
gouvernement fédéral n'avait tout simplement rien fait quand est
arrivée à échéance, le 15 mai dernier, la loi fédérale prévoyant
l'octroi d'une aide spéciale destinée à ces pêcheurs, dans le cadre
de ce qui s'appelait le Programme d'adaptation et de redresse-
ment de la pêche de la morue du Nord.

Lorsque la loi est arrivée à échéance, des centaines de familles
vivant de la pêche, la principale activité économique de ces
localités, auraient été acculées à la faillite. Au lieu de cela, le
gouvernement a présenté la Stratégie concernant le poisson de
fond de l'Atlantique. Même si je ne puis être entièrement en

faveur de cette stratégie, je reconnais qu'un gouvernement fédé-
ral responsable ne peut s'attendre à ce que des secteurs impor-
tants de notre économie soient brutalement privés d'une aide
gouvernementale considérable et soustrait à tout contrôle du
gouvernement pour devenir, du jour au lendemain, de libres
entreprises à part entière.

Pourtant, c'est exactement ce qui arrive aux pomiculteurs de
la Colombie-Britannique. Cette industrie était protégée, et sans
mesure de transition pour préparer les producteurs à cette déci-
sion subite, on les a privés de toute protection.

Le Parti réformiste est tout à fait en faveur du libre-échange,
mais nous insistons sur le fait que ce doit être un commerce loyal.
A long terme, les députés réformistes espèrent que l'agriculture
canadienne pourra prospérer un jour dans une économie de libre
marché, mais ils sont conscients que le moment n'est pas encore
venu.

Il ne faut pas sacrifier les producteurs de fruits de l'Okanagan,
car le Canada risque de se retrouver dans une situation telle que
cette production sera réduite à celle des amateurs qui ont un arbre
fruitier dans leur jardin, toutes les exploitations commerciales
ayant disparu. J'estime pour ma part que cette issue est totale-
ment inacceptable. Les députés réformistes exhortent le gouver-
nement à reconnaître qu'il faut ménager une transition ordonnée
vers le libre-échange de demain. Dans l'immédiat, les produc-
teurs de fruits de la Colombie-Britannique font face à de graves
difficultés économiques qui acculeront certains d'entre eux à la
faillite.
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Le député d'en face dit essentiellement qu'il ne faut donner
aucune aide aux producteurs de l'Okanagan. Or, selon David
Hobson, président de la B.C. Fruitgrowers' Association, «les
familles agricoles ne peuvent résister à une autre année de dum-
ping».

Au grand rassemblement du 9 mai, en Colombie-Britannique,
des représentants du gouvernement provincial, dont le député
d'Okanagan-Boundary, Bill Barlee, l'ancien ministre de
l'Agriculture, maintenant ministre de la Petite entreprise, et la
députée d'Okanagan-Est, Judy Diachee, ont signalé que les
producteurs de fruits s'empêtraient dans une foule de politiques
provinciales et fédérales contradictoires.

Des politiques officielles mieux pensées pourraient atténuer
bien des conséquences économiques de la transition vers le libre
marché. Le manque de compétitivité des producteurs de fruits de
la Colombie-Britannique ou des manutentionnaires de grain de
la côte ouest ne tient ni aux producteurs, ni aux travailleurs, ni
aux conditions dictées par Dame Nature.

Le Canada est reconnu dans le monde entier pour la grande
qualité de ses fruits, surtout de ses pommes. Nous devons cette
réputation au dévouement et au dur labeur de nos producteurs et
de nos chercheurs. Grâce à nos abondantes réserves d'eau, à
notre climat et à la richesse de notre sol, nous jouissons des
meilleures conditions du monde pour la culture des céréales dans
les Prairies aussi bien que pour celle des fruits, notamment dans
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